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Août 2010 
 

BASE DES CONCLUSIONS 
Norme canadienne de missions de certification (NCMC) 3416,  

Rapport sur les contrôles d’une société de services 
 
La présente base des conclusions a été préparée par les permanents du Conseil des 
normes d’audit et de certification (CNAC). Elle traite de la norme canadienne de 
missions de certification 3416, «Rapport sur les contrôles d’une société de services», 
mais n’en fait pas partie. 

 

Objectif de la base des conclusions 

La présente base des conclusions résume brièvement les objectifs qui ont inspiré au 
CNAC l’élaboration de la NCMC 3416, les étapes de la publication pour commentaires et 
de l’approbation du projet de norme ainsi que les suites que le CNAC a données aux 
points importants soulevés dans les réponses à l’exposé-sondage. Ces renseignements 
figurent ci-dessous. 

Rappel historique 

En septembre 2009, le CNAC a entrepris un projet visant l’élaboration d’une nouvelle 
NCMC en réponse aux projets engagés ailleurs dans le monde visant l’élaboration ou la 
révision de normes de certification similaires. L’International Auditing and Assurance 
Board (IAASB) a élaboré et publié l’International Standard on Assurance Engagements 
(ISAE) 3402, Reporting on Controls at a Service Organization, et l’Auditing Standards 
Board (ASB) de l’American Institute of Certified Public Accountants (AICPA) a publié son 
Statement on Standards for Attestation Engagements (SSAE) 16, Reporting on Controls 
at a Service Organization, qui remplace le Statement on Auditing Standard (SAS) 70, 
Service Organizations.  

En mars 2010, le CNAC a publié un exposé-sondage présentant son projet de NCMC 
3416, destinée à remplacer le chapitre 5970, RAPPORT DU VÉRIFICATEUR SUR LES 
CONTRÔLES D’UN ORGANISME DE SERVICES, et l’ancienne NOV-42, «Organismes de 
services ayant recours à d’autres organismes de services». Le CNAC avait aligné le 
chapitre 5970 et la NOV-42 sur le SAS 70 en raison de l’extrême intégration des marchés 
canadien et américain pour ces types de missions. Le chapitre 5970 et le SAS 70 sont 
tous deux très utilisés au Canada. En février 2008, le CNAC avait publié un appel à 

commentaires et les parties prenantes qui y avaient répondu avaient fortement exprimé 
le désir de voir la NCMC en projet alignée sur la norme américaine correspondante. 
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Trois intervenants (nommés plus loin) ont répondu à l’exposé-sondage sur la 
NCMC 3416. 
 
Le Conseil de surveillance de la normalisation en audit et certification a jugé que le 
CNAC avait suivi la procédure officielle pour l’élaboration de cette norme, 
préalablement à sa publication dans le Manuel de l’ICCA – Certification. 

 

 

Objectifs de l’élaboration de la NCMC 3416 par le CNAC 

Le CNAC avait pour objectif d’élaborer une norme canadienne de missions de 
certification équivalente au SSAE 16, en se limitant à effectuer par rapport au SSAE les 
modifications de libellé strictement nécessaires pour :  

a) éviter toute incohérence avec les Autres normes canadiennes; 

ou 

b) tenir compte des circonstances propres au contexte canadien, lorsque l’intérêt 
public au Canada et le maintien de la qualité de l’audit et de l’information 
financière au Canada imposent des modifications.  

L’AICPA a élaboré le SSAE 16 à partir de l’ISAE 3402, qu’il a modifiée compte tenu du 
contexte américain. Une NCMC 3416 alignée sur le SSAE serait du même coup alignée 
sur l’ISAE 3402 sous la plupart des aspects. Les permanents du secteur des normes 
d’audit et d’attestation (Audit and Attest Standards) de l’AICPA ont préparé une analyse 
dégageant les différences substantielles entre le SSAE 16 et l’ISAE 3402. Cette analyse, 

préparée uniquement à des fins d’information, est dénuée d’autorité (voir Annexe 1).  

Les paragraphes ci-dessous résument les modifications effectuées par rapport au libellé 
du SSAE lors de la finalisation de la NCMC 3416. Le CNAC est parvenu à la conclusion 
que, même après ces modifications, la NCMC 3416 est alignée sur le SSAE 16 sous tous 
les aspects significatifs. 

a) Le cadre  
Le SSAE 16 repose sur la norme AT 101, «Attest Engagements», qui constitue la 
norme cadre pour l’ensemble des missions d’attestation aux États-Unis, et il y 
renvoie en plusieurs endroits. Au Canada, c’est le chapitre 5025, NORMES 
RELATIVES AUX MISSIONS DE CERTIFICATION AUTRES QUE LES AUDITS D’ÉTATS 
FINANCIERS ET D’AUTRES INFORMATIONS FINANCIÈRES HISTORIQUES, qui établit 
le cadre et réunit des recommandations pour l’ensemble des missions de 
certification autres que les audits d’états financiers ou d’autres informations 
financières historiques. C’est pourquoi, lors de l’élaboration de la NCMC, le CNAC 
a effectué des modifications en concordance avec le chapitre 5025. 
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b) Renvois aux normes d’audit  
Le CNAC a déterminé que la NCMC ne contiendrait pas de renvois aux Normes 
canadiennes d’audit (NCA). Il estime qu’on ne devrait pas attendre d’un 
professionnel en exercice réalisant une telle mission de certification qu’il soit 
capable d’appliquer, en les adaptant, les NCA pour satisfaire aux exigences de 
cette norme de missions de certification. Une position similaire avait été adoptée 
par l’IAASB lors de l’élaboration de la norme ISAE 3402. En revanche, l’AICPA, dans 
la formulation des exigences du SSAE 16, a choisi de renvoyer directement aux 
normes d’audit d’états financiers plutôt que d’y insérer les citations pertinentes de 
celles-ci.  
Là où une exigence du SSAE 16 contient un renvoi à une norme d’audit, le CNAC a, 
dans la NCMC, remplacé le renvoi par la citation pertinente correspondante tirée 
de la norme ISAE 3402, à deux exceptions près :  

 
Aide directe  
Le SSAE impose à l’auditeur de la société de services d’appliquer, en les adaptant, 
les exigences de la norme AU 322, The Auditor’s Consideration of the Internal 
Audit Function in an Audit of Financial Statements, lorsque l’auditeur demande à  
des membres de la fonction d’audit interne de lui fournir une aide directe. La 
norme ISAE 3402 ne traite pas de cette question. Dans la NCMC 3416, cette 
disposition du SSAE a été remplacée par la recommandation pertinente du 
chapitre 5050, UTILISATION DES TRAVAUX DE VÉRIFICATION INTERNE DANS LES 
MISSIONS DE CERTIFICATION AUTRES QUE LES AUDITS D’ÉTATS FINANCIERS OU 
D’AUTRES INFORMATIONS FINANCIÈRES HISTORIQUES.  

Événements postérieurs à la date de clôture  
Le SSAE impose à l’auditeur de la société de services d’appliquer, en les adaptant, 
les exigences de la norme AU 561, Subsequent Discovery of Facts Existing at the 
Date of the Auditor’s Report, lorsqu’il prend connaissance de certains faits après 
la publication de son rapport. Comme on le rappelle dans l’Annexe 1, la norme 
ISAE 3402 ne contient pas d’exigence similaire. Le CNAC a déterminé que la 
NCMC 3416 ne devrait pas imposer à l’auditeur de la société de services 
d’appliquer, en les adaptant, les exigences de la NCA 560, «Événements 
postérieurs à la date de clôture», pour les raisons mentionnées plus haut. Il a 
toutefois jugé souhaitable que la NCMC contienne des indications sur cette 
question. C’est pourquoi les modalités d’application et les commentaires 
explicatifs de la NCMC  indiquent à l’auditeur de la société de services qu’il peut 
se reporter aux indications de la NCA 560 pour déterminer une réponse 
appropriée, mais ne lui imposent pas d’appliquer, en l’adaptant, la NCA 560. 

c) Date d’entrée en vigueur 
La NCMC 3416 s’appliquera aux rapports des auditeurs des sociétés de services 
portant sur les périodes closes à compter du 15 décembre 2011, son application 
anticipée étant permise. 
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Le SSAE 16 (tout comme la norme ISAE 3402) s’appliquera aux périodes closes à 
compter du 15 juin 2011, son application anticipée étant permise.  

Le CNAC reconnaît que, si le chapitre 5970 cessait d’être utilisable pour les 
périodes closes à compter du 15 juin 2011, les professionnels en exercice 
canadiens risqueraient de ne pas avoir un temps de transition suffisant pour 
passer à la NCMC 3416. Il a donc jugé approprié de retenir le 15 décembre 2011 
comme date d’entrée en vigueur. Pendant la période comprise entre les dates 
d’entrée en vigueur respectives du 15 juin 2011 et du 15 décembre 2011, tout 
rapport délivré en application du chapitre 5790 sera non aligné sur les rapports 
délivrés en application du SSAE 16. L’application anticipée de la NCMC 3416 est 
toutefois permise, de sorte que les auditeurs de sociétés de services qui le 
désireront pourront produire un rapport aligné sur le rapport délivré en 
application de la norme américaine. 

 

Points importants soulevés dans les commentaires sur l’exposé-sondage 

Compte tenu de son objectif consistant à aligner la NCMC 3416 le plus étroitement 
possible sur le SSAE 16, le CNAC avait demandé aux parties prenantes de relever les 
éléments propres au contexte canadien qui pourraient justifier une modification de 
libellé dans la NCMC proposée par rapport au SSAE 16. Les modifications proposées en 
conséquence par les parties prenantes ont inspiré au CNAC les analyses suivantes :    

Contrôles autres que financiers 

1. Deux intervenants ont plaidé pour un élargissement du champ d’application de la 
NCMC 3416, de manière à y inclure les rapports sur des contrôles autres que ceux 
qui sont susceptibles d’être pertinents pour l’information financière des entités 
utilisatrices. Selon eux, il existe une demande pour de tels services, mais aucune 
norme ne fournit d’indications suffisantes aux professionnels en exercice. À leur 
avis, la NCMC 3416 pourrait servir pour d’autres types de missions. 

 
2. La NCMC 3416 (tout comme l’ISAE 3402 et le SSAE 16) porte sur les missions 

d’audit visant la délivrance, par l’auditeur d’une société qui fournit des services à 
des entités utilisatrices, d’un rapport sur les contrôles de cette société de services 
lorsque ces contrôles sont susceptibles d’être pertinents pour le contrôle interne 
des entités utilisatrices sur l’information financière. Il est mentionné au 
paragraphe 2 de la NCMC 3416 que ses indications peuvent être utiles pour le 
professionnel en exercice qui réalise une mission en vue de la délivrance d’un 
rapport sur des contrôles autres que financiers. Toutefois, de telles missions sont 
réalisées en application du chapitre 5025 et sont exclues du champ d’application 
de la NCMC 3416. Les services et les contrôles sur lesquels il peut être demandé à 
l’auditeur de la société de services de délivrer un rapport peuvent être très variés. 
Le paragraphe A3 indique certains des problèmes auxquels l’auditeur de la société 
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de services peut se trouver confronté et qu’il peut avoir à résoudre dans des 
missions qui diffèrent de façon importante des missions visant la délivrance d’un 
rapport sur les contrôles financiers. 

 
3. Le CNAC est parvenu à la conclusion qu’il ne fallait apporter aucune modification 

au champ d’application de la NCMC 3416. Partageant l’opinion de l’IAASB et de 
l’ASB de l’AICPA, il préfère limiter, sans s’éparpiller, l’application de la NCMC 3416 
aux missions visant la délivrance d’un rapport sur les contrôles qui sont 
susceptibles d’être pertinents pour l’information financière des entités 
utilisatrices. Néanmoins, le CNAC reconnaît qu’une norme distincte pourrait être 
nécessaire afin de fournir des indications aux professionnels en exercice devant 
délivrer un rapport sur d’autres types de contrôles. La décision d’entreprendre un 
projet visant l’élaboration d’une telle norme dépendra des priorités et des 
ressources disponibles. 

 
Missions basées sur des assertions 

4. La NCMC 3416 repose sur le postulat que la direction de la société de services 
fournira à l’auditeur de la société de services une assertion écrite dans le corps ou 
en annexe de la description du système de la société de services produite par la 
direction. Si l’on exige une telle assertion écrite, c’est pour souligner que la 
description du système, sa conception et, lorsque cela s’applique à la mission, 
l’efficacité du fonctionnement des contrôles relèvent de la responsabilité de la 
direction. L’auditeur de la société de services ne peut accepter ou poursuivre une 
mission au titre de la NCMC 3416 que si la direction accepte de fournir une telle 
assertion et que celle-ci a un fondement raisonnable. 

 
5. Dans son commentaire, un intervenant s’est inquiété du manque d’indications, 

dans la NCMC 3416, au sujet des responsabilités de l’auditeur de la société de 
services pour ce qui est d’apprécier le caractère raisonnable ou non du fondement 
de l’assertion de la direction. 

 
6. Les auteurs de la norme ISAE 3402 (du SSAE 16 et, par conséquent, de la 

NCMC 3416) n’ont eu, en exigeant une assertion de la direction, nullement 
l’intention d’imposer indûment à celle-ci des tâches supplémentaires.  Le 
paragraphe A17 indique qu’il se peut que la direction n’ait aucun effort particulier 
à faire puisque ses activités de suivi continues peuvent fournir à l’auditeur de la 
société de services des éléments probants suffisants pour étayer le caractère 
raisonnable de l’assertion de la direction. L’auditeur de la société de services teste 
les contrôles de suivi dans le cadre de sa mission.  

 
7. La lettre de déclaration obtenue par l’auditeur d’un organisme de services en 

application du chapitre 5970 (ou du SAS 70) contient des assertions similaires. La 
direction a besoin d’un fondement pour étayer les déclarations que contient sa 
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lettre. Ce qui est différent, dans la NCMC 3416, c’est que les assertions de la 
direction sont accessibles au public. Mais les responsabilités de l’auditeur de la 
société de services en ce qui concerne le fondement sur lequel la direction 
s’appuie pour formuler ses assertions sont similaires, que celles-ci soient 
contenues dans une lettre de déclaration ou dans une assertion écrite accessible 
au public. 

 
8. Le CNAC a conclu que cette question n’appelait pas d’indications supplémentaires 

dans la NCMC 3416. D’ailleurs, il ne s’agit pas d’une question propre au contexte 
canadien et qui, à ce titre, justifierait une modification du libellé de la NCMC 3416 
par rapport à celui du SSAE 16.   

 
Critères valables 

9. Le chapitre 5025 est la norme cadre pour la certification qui s’applique à 
l’ensemble des missions de certification. Il précise que, pour qu’un praticien puisse 
entreprendre une mission de certification, il faut qu’il existe des critères valables 
pour l’évaluation des éléments considérés. La NCMC 3416 exige de l’auditeur qu’il 
apprécie le caractère valable ou non des critères utilisés par la direction, en 
précisant les éléments minimaux que doivent comporter ces critères afin de 
favoriser une application uniforme de la norme. 

 
10. Dans son commentaire, un intervenant s’est demandé si les critères dont il est 

question dans la NCMC 3416 possèdent les caractéristiques des critères valables 
fournies au chapitre 5025. 

 
11. Le sujet des «critères valables» et la question de savoir s’il fallait ou non en inclure 

des exemples dans la norme ont été longuement débattus lors de l’élaboration 
des normes ISAE 3402 et SSAE 16. À chaque mission, il faut déterminer les critères 
valables. Ces critères sont taillés sur mesure et définis en fonction des utilisateurs. 
Étant donné la grande diversité des services et des contrôles qui peuvent faire 
l’objet d’une mission, il a été conclu qu’il était approprié de retenir des critères 
très généraux, car cela permet à la norme de demeurer souple, plutôt que de 
tenter de préciser quels seraient les critères valables pour chaque type de mission. 

 
12. L’IAASB a défini, pour les indiquer dans l’ISAE 3402, les éléments minimaux que 

doivent comporter les critères valables en faisant en sorte qu’ils aient les 
caractéristiques requises selon le Cadre conceptuel international pour les missions 
d’assurance. De même, l’ASB de l’AICPA est parvenu à la conclusion que les 
exemples de critères valables fournis dans le SSAE 16 ont les caractéristiques 
requises pour de tels critères selon la norme AT 101, «Attest Engagements».  

 
13. Les caractéristiques des critères valables énumérées dans le chapitre 5025 

concordent avec celles qu’indiquent le Cadre conceptuel international pour les 
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missions d’assurance et la norme AT 101. Le CNAC est parvenu à la conclusion que 
cette question n’est pas propre au contexte canadien et il n’a effectué aucune 
modification de libellé dans la NCMC 3416 par rapport au SSAE 16.   

 
Méthode d’inclusion (sous-traitants de la société de services)  

14. La NCMC 3416 comporte des exigences et des modalités d’application ainsi que 
d’autres commentaires explicatifs traitant des situations où la société de services a 
elle-même recours à une autre société de services (sous-traitant de la société de 
services). 

 
15. Lorsque la «méthode d’inclusion» est utilisée, l’ensemble des services du sous-

traitant de la société de services entrent dans le périmètre de la mission de 
l’auditeur de la société de services effectuée selon la NCMC 3416. Les exigences 
de la NCMC s’appliquent également au sous-traitant de la société de services et 
l’auditeur de la société de services a l’entière responsabilité d’exprimer une 
opinion sur l’ensemble des informations ayant trait au sous-traitant de la société 
de services qui sont incluses dans la description. 

 
16. Dans son commentaire, un intervenant a relevé que la norme était muette sur les 

situations où, la méthode d’inclusion étant utilisée, le sous-traitant de la société 
de services fournit un rapport d’auditeur de société de services (rapport de 
l’auditeur du sous-traitant de la société de services). L’intervenant suggérait 
l’ajout d’indications précisant que l’utilisation d’un rapport de l’auditeur du sous-
traitant de la société de services par l’auditeur de la société de services pourrait 
justifier l’utilisation de la méthode d’inclusion.  

 
17. Même s’il peut arriver que l’auditeur de la société de services se procure un 

rapport de l’auditeur du sous-traitant de la société de services et l’utilise comme 
élément probant, il est peu probable que cela suffise à fonder l’utilisation de la 
méthode d’inclusion; il faudrait normalement qu’il soumette le sous-traitant de la 
société de services à d’autres procédures d’audit. La nature, le calendrier et 
l’étendue des procédures d’audit mises en œuvre dépendraient de l’évaluation 
des risques établie par l’auditeur de la société de services en fonction de la nature 
et de l’étendue des prestations de services fournies par le sous-traitant de la 
société de services. C’est là un exemple de la mise en œuvre de la méthode 
d’inclusion. Le CNAC est parvenu à la conclusion que cette question n’était pas 
propre au contexte canadien et il n’a effectué aucune modification de libellé dans 
la NCMC 3416 par rapport au SSAE 16. 

 
Auteurs de commentaires sur l’exposé-sondage 

Comité consultatif sur les technologies de l’information de l’ICCA 
 Institute of Chartered Accountants of British Columbia 
 Commission des valeurs mobilières de l’Ontario  
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Annexe 1 
 
Comparaison des exigences du Statement on Standards for Attestation Engagements 
No. 16, Reporting On Controls at a Service Organization et de l’International Standard 
on Assurance Engagements 3402, Assurance Reports on Controls at a Service 
Organization1 
  
La présente analyse a été préparée par les permanents du service des Audit and Attest 
Standards de l’AICPA. Les différences substantielles entre le Statement on Standards for 
Attestation Engagements (SSAE) No. 16, Reporting on Controls at a Service Organization 
(AICPA, Professional Standards, vol. 1) et l’International Standard on Assurance 
Engagements (ISAE) 3402, Assurance Reports on Controls at a Service Organization, y 
sont soulignées et les raisons de ces différences, expliquées. La présente analyse est 
dénuée d’autorité et a été préparée uniquement à des fins d’information. 
  
1. Actes volontaires de la part du personnel de la société de services  
Le paragraphe 26 du SSAE impose à l’auditeur de la société de services de procéder à 
une investigation de la nature et de la cause des écarts identifiés, tout comme le fait le 
paragraphe 28 de l’ISAE 3402. Le paragraphe 27 du SSAE précise que, si l’auditeur de la 
société de services se rend compte que des écarts étaient attribuables à des actes 
volontaires du personnel de la société de services, il doit évaluer le risque que la 
description du système de la société de services n’en donne pas une image fidèle et que 
la conception des contrôles ne soit pas adéquate ou leur fonctionnement, pas efficace. 
L’ISAE ne contient pas ces exigences du paragraphe 27 du SSAE. L’Auditing Standards 
Board (ASB) estime qu’avoir des informations sur des actes volontaires a une incidence 
sur la nature, le calendrier et l’étendue des procédures de l’auditeur de la société de 
services. C’est pourquoi le paragraphe 27 indique à l’auditeur de la société de services 
les suites à donner à la découverte de l’existence d’actes volontaires lors de la mise en 
œuvre des procédures mentionnées au paragraphe 26 du SSAE.  
 
Le sous-alinéa 36 c)ii) du SSAE, qui n’a pas d’équivalent dans la norme internationale, 
impose également à l’auditeur de la société de services de demander à la direction de lui 
fournir une déclaration écrite indiquant qu’elle l’a informé de tout acte volontaire avéré, 
suspecté ou présumé de sa propre part ou de la part d’employés de la société de 
services dont elle a connaissance et qui pourrait avoir une incidence négative sur la 
fidélité de l’image donnée par la description du système de la société de services 
produite par la direction ou sur l’exhaustivité ou l’atteinte des objectifs de contrôle qui y 
sont énoncés.   
 

                                                 
1
 Statement on Standards for Attestation Engagements No. 16, Reporting on Controls at a Service 
Organization, paragraphe A72, Annexe B; Auditing Standards Board, mars 2010. 
© 2010  American Institute of Certified Public Accountants, Inc.  Tous droits réservés. Utilisation (ou 
adaptation) autorisée. 
Traduction depuis l’anglais : Services linguistiques de l’ICCA. 
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2. Exceptions 
Le paragraphe 29 de l’ISAE 3402 contient une disposition permettant à l’auditeur de la 
société de services de conclure qu’un écart décelé lors de tests de contrôles par 
échantillonnage n’est pas représentatif de la population d’où l’échantillon a été tiré. Le 
SSAE ne reprend pas une telle disposition en raison du caractère problématique 
d’expressions telles que «dans les situations extrêmement rares» ou «un haut degré de 
certitude». Ces expressions sont absentes des normes professionnelles américaines et 
l’ASB craint que leur introduction dans le SSAE ne puisse avoir des effets pervers. L’ASB 
estime également que la suppression de cette disposition améliorera la qualité du travail 
d’audit effectué par l’auditeur de la société de services, parce que celui-ci traitera les 
écarts relevés lors de tests de contrôles par échantillonnage comme tout autre écart 
relevé par un professionnel en exercice, plutôt que comme une exception. 
  
3. Aide directe 
Le paragraphe 35 du SSAE impose à l’auditeur de la société de services d’appliquer, en 
les adaptant, les exigences du paragraphe .27 de la norme AU 322, The Auditor’s 
Consideration of the Internal Audit Function in an Audit of Financial Statements (AICPA, 
Professional Standards, vol. 1), lorsqu’il demande à des membres de la fonction d’audit 
interne de la société de services de lui fournir une aide directe. Comme la norme AU 322 
prévoit la possibilité que l’auditeur, dans le cadre de l’utilisation des travaux de la 
fonction d’audit interne, sollicite une aide directe de celle-ci, le paragraphe 35 du SSAE 
prévoit également cette possibilité, ce que ne font pas les normes internationales, ni 
celles d’audit (ISA), ni celles de missions d’assurance (ISAE).  
 
4. Événements postérieurs à la date de clôture 
En ce qui concerne les événements qui surviennent après la période couverte par la 
description du système de la société de services mais avant la date du rapport de 
l’auditeur de la société de services, le paragraphe 42 du SSAE impose à l’auditeur de la 
société de services de faire état dans son rapport, lorsque la direction n’en fait pas 
mention dans sa description,  de tout événement dont la nature et l’importance sont 
telles que sa mention est nécessaire pour éviter aux utilisateurs d’un rapport de type 1 
ou 2 d’être induits en erreur. L’ASB estime qu’il peut être important, pour les entités 
utilisatrices et leurs auditeurs, d’être informés de tels événements. L’ISAE 3402, quant à 
elle, limite les événements postérieurs à la date de clôture dont l’auditeur de la société 
de services doit faire mention dans son rapport à ceux qui pourraient avoir une 
incidence importante sur ce même rapport. 
  
Le paragraphe 43 du SSAE impose à l’auditeur de la société de services d’appliquer, en 
les adaptant, les indications de la norme AU 561, Subsequent Discovery of Facts Existing 
at the Date of the Auditor's Report (AICPA, Professional Standards, vol. 1), lorsque, après 
la publication de son rapport, il prend connaissance de situations qui existaient à la date 
du rapport et qui auraient pu avoir une incidence sur l’assertion de la direction ainsi que 
sur son rapport s’il en avait eu connaissance. La norme internationale ne contient pas 
d’exigence similaire. L’ASB estime que, par analogie, la norme AU 561 fournit les 



   

Page 10 sur 11 

 

indications nécessaires aux auditeurs de sociétés de services en présentant les diverses 
situations qui pourraient survenir après la date de clôture et les mesures que l’auditeur 
de la société de services devrait prendre. 
 
5. Restriction explicite à l’utilisation du rapport de l’auditeur de la société de services  
Le SSAE impose à l’auditeur de la société de services de préciser  dans son rapport que 
l’utilisation de celui-ci est restreinte à la direction de la société de services, aux entités 
utilisatrices du système de la société de services et aux auditeurs de celles-ci. L’ASB 
estime qu’un libellé restreignant sans ambiguïté l’utilisation du rapport empêche tout 
malentendu sur l’identité des destinataires du rapport. Les paragraphes A61 et A62 du 
SSAE expliquent les raisons d’une telle restriction. L’ISAE 3402 impose seulement de 
préciser que le rapport est «exclusivement destiné» aux entités utilisatrices et à leurs 
auditeurs. Elle n’impose pas l’emploi de la formule «utilisation restreinte à», même si 
elle ne l’interdit pas.  
 
6. Achèvement de la documentation  
Le paragraphe 50 de la norme internationale impose à l’auditeur de la société de 
services de rassembler la documentation dans un dossier de mission et d’achever le 
processus administratif de mise en forme du dossier de mission définitif en temps 
opportun après la date de son rapport. En plus de formuler exactement les mêmes 
exigences, le paragraphe 49 du SSAE précise qu’«en temps opportun» s’entend d’un 
délai d’au plus 60 jours après la date de délivrance du rapport de l’auditeur de la société 
de services. L’ASB a apporté cet ajout afin d’aligner ce paragraphe sur la définition de la 
«date d’achèvement de la documentation» que contient le paragraphe .27 de la norme 
AU 339, Audit Documentation (AICPA, Professional Standards, vol. 1). 
 
7. Acceptation et reconduction de la mission 
Le paragraphe 9 du SSAE impose des conditions à l’acceptation et à la reconduction 
d’une mission visant la délivrance d’un rapport sur les contrôles d’une société de 
services. Il faut notamment que la direction reconnaisse au préalable qu’elle a la 
responsabilité de fournir à l’auditeur de la société de services des déclarations écrites à 
la fin de la mission. L’ISAE 3402 ne contient pas une telle exigence.  
 
8. Impossibilité d’exprimer une opinion  
Dans le cas où la direction ne fournit pas à l’auditeur de la société de services certaines 
déclarations écrites, le paragraphe 40 de la norme ISAE 3402 impose à l’auditeur de la 
société de services de faire état, après avoir abordé le sujet avec la direction, de 
l’impossibilité d’exprimer une opinion. Dans une telle situation, le paragraphe 39 du 
SSAE impose à l’auditeur de la société de services de prendre les mesures appropriées, 
ce qui peut comprendre la formulation d’une impossibilité d’exprimer une opinion ou la 
démission.  
 
Les paragraphes 56 et 57 du SSAE contiennent certaines exigences supplémentaires dans 
le cas où l’auditeur prévoit faire état de l’impossibilité d’exprimer une opinion. 
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9. Exigences du SSAE qui sont absentes de la norme ISAE 3402  
Les paragraphes 52 et 53 du SSAE imposent, quant au contenu du rapport de l’auditeur 
de la société de services, certaines exigences supplémentaires par rapport à celles de la 
norme ISAE 3402. Ces exigences se trouvent formulées dans les alinéas 52)c)iii), 52)e)iv), 
52)i) et 52k) dans le cas des rapports de type 2, et dans les alinéas 53)c)iii), 53)e)iv), 53)j) 
et 53k) dans le cas des rapports de type 1.  
 


